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L’ACCENT SUR L’INFRASTRUCTURE : LE FONDS DE LA TAXE SUR L’ESSENCE 
Projets locaux, résultats durables 
 
Le Fonds de la taxe sur l’essence est un important programme d’infrastructure fédéral qui fait partie du Plan 
Chantiers Canada. De Bonavista, Terre-Neuve, à Prince George, en Colombie-Britannique, en passant par 
Tuktoyaktuk, dans les Territoires du Nord-Ouest, le Fonds de la taxe sur l’essence joue un rôle crucial dans 
de nombreuses collectivités du Canada. À ce jour, plus de 3 600 municipalités ont bénéficié de l’aide 
financière et de la flexibilité qu’offre ce programme.  

Chaque année, le Fonds de la taxe sur 
l’essence fournit aux municipalités 
canadiennes un financement prévisible et à 
long terme afin de les aider à répondre à des 
priorités locales en matière d’infrastructure. 
Les projets doivent appartenir aux catégories 
suivantes : eau potable et traitement des 
eaux usées, gestion des déchets solides, 
systèmes communautaires de production 
d’énergie, transport en commun, routes 
locales et renforcement des capacités. 

Le 1er avril 2009, le gouvernement du 
Canada a doublé sa contribution allouée au 
Fonds de la taxe sur l’essence, qui est 
passée de 1 à 2 milliards de dollars par 
année pour les municipalités canadiennes. Le 15 décembre 2011, une loi fédérale a été adoptée visant à 
assurer la pérennité du Fonds, en vue de financer les projets d’infrastructure au-delà de 2014.  

Depuis sa création, plus de 13 000 projets partout au Canada ont été financés. Ces projets créent de 
l’emploi et favorisent la croissance économique, en plus d’aider les collectivités canadiennes à assainir leur 
environnement, notamment en améliorant la qualité de l’air et de l’eau et en réduisant les émissions de gaz à 
effet de serre. 
 

 
Terre-Neuve-et-Labrador intègre ses systèmes de gestion des déchets solides 
 
St. John's a lancé son programme de recyclage en bordure de 
route le jour où le nouveau centre de récupération de matériel a 
ouvert ses portes sur le site de gestion des déchets de Robin 
Hood Bay. Le centre reçoit et traite les matières recyclables des 
villes de St. John’s et Mount Pearl, et sert les populations de 
Conception Bay South, de Logy Bay-Middle Cove-Outer Cove, 
de Pouch Cove, de Paradise et de collectivités aussi éloignées 
que Clarenville – et l’usine n’a pas encore atteint son plein 
potentiel de traitement. Le coût global de transformation du site 
de Robin Hood Bay en centre de gestion des déchets intégré 
s’élevait à 53,2 millions de dollars, dont 40,2 millions de dollars 
provenaient du Fonds de la taxe sur l’essence.
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« Le Fonds de la taxe sur l’essence, maintenant 
permanent, s’est révélé essentiel pour nos villes et 
collectivités. Le Fonds a permis d’investir des milliards 
de dollars dans le renouvellement de nos 
infrastructures municipales, que ce soit pour assainir 
l’eau ou pour améliorer le transport en commun, 
assurer la réfection des routes et des ponts, et traiter 
les eaux usées. Ces investissements ont en outre créé 
de l’emploi et favorisé la croissance de nos villes et 
collectivités ». 

– Berry Vrbanovic, président, 
Fédération canadienne des municipalités 
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Un programme innovateur conçu pour répondre aux besoins en infrastructure locaux  
 
Le Fonds de la taxe sur l’essence propose une 
approche souple au financement des 
infrastructures. Les municipalités reçoivent leur 
financement directement, deux fois par année, par 
le truchement des gouvernements provinciaux et 
territoriaux, ou d’associations municipales 
chargées de distribuer les fonds dans une province 
donnée1. Les projets sont choisis localement et 
l’ordre de priorité est établi en fonction des besoins 
de chaque collectivité. Les petites municipalités qui 
disposent de budgets limités en bénéficient tout 
particulièrement, puisque le financement est versé 
avant que les municipalités n’engagent des fonds. 
Le financement fiable et direct permet aux 
municipalités de planifier et d’exécuter leurs 
projets avec plus de certitude. 

 
 
 

 
 
 
Les municipalités peuvent regrouper ces fonds, les déposer à la banque ou encore s’en servir pour garantir un 
emprunt, ce qui leur offre une grande souplesse financière. Ainsi, de 2005 à 2011, les municipalités ont touché plus 
de 88 millions de dollars en intérêts, une somme additionnelle qui peut servir à financer le renouvellement de leurs 
infrastructures locales. Les municipalités peuvent également épargner en vue de financer des projets à grande 
échelle prévus pour les années futures. 

 
Système de partage d’énergie en Colombie-Britannique 
 

Avec près de 3 millions de dollars du Fonds de la taxe sur l’essence, le centre récréatif Panorama 
est maintenant chauffé grâce à un système de partage de l’énergie construit à l’usine de traitement 
des eaux usées de la péninsule Saanich du district de la capitale régionale. Le système capte 
l’énergie thermique générée par le traitement des eaux usées et la transfère vers un fluide 
caloporteur (dans ce cas de l’eau propre) grâce à des échangeurs de chaleur. Grâce à ce projet, le 
centre économise environ 77 000 $ en coûts énergétiques et réduit ses émissions de gaz à effet de 
serre de 560 tonnes par année. 
 
 
 

 
 
 

                                                 
   1  Le financement de la taxe sur l’essence pour Toronto est directement versé à la ville.  

« Le Fonds de la taxe sur l’essence du Canada, avec son 
financement souple, à long terme et prévisible, constitue 
une des meilleures façons d’aider les municipalités à 
investir dans des projets locaux prioritaires. Qu’il s’agisse 
d’un pont à Hamilton ou de panneaux solaires à Wawa, les 
projets financés par le Fonds de la taxe sur l’essence 
contribuent au développement économique et à la viabilité 
environnementale, partout en Ontario ».  

– Gary McNamara, président, 
Association des municipalités de l’Ontario 

« Aux Îles, l’eau souterraine est la seule source d’eau potable. Ces fonds nous ont permis de rénover nos infrastructures 
de pompage d’eau souterraine et d’en garantir la viabilité pour les 35 prochaines années ». 

– Le maire Joël Arseneau, Îles-de-la-Madeleine (QC) 
 

(Photo reproduite avec la 
permission du district 
régional de la capitale) 
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Investir dans la croissance et le renouvellement  
 
Grâce au Fonds de la taxe sur l’essence, les municipalités ont investi environ 4,8 milliards2 de 
dollars dans des projets d’infrastructure essentiels depuis le début du programme. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

                                                 
2 Cette représentation nationale repose sur les dépenses totales rapportées par les provinces et les territoires pour les périodes de 
 référence  2005-2006 à 2010-2011. Il faut préciser que les périodes de référence peuvent varier légèrement d’une province à une  
autre et qu’elles sont parfois établies un an ou plus après l’allocation ou le versement des fonds par le gouvernement du Canada.  
En outre, comme les bénéficiaires peuvent regrouper ces fonds et les déposer à la banque, le financement n’est pas immédiatement  
alloué en totalité aux projets dès sa réception. Par conséquent, les dépenses rapportées sont considérablement moins élevées que  
le financement total alloué ou versé par le gouvernement du Canada.  

Catégorie  

Investis-
sement 
total 

Transport en 
commun  1 620 M$ 
Routes et ponts 
locaux  1 336 M$ 

Eau 764 M$ 

Eaux usées  561 M$ 
Eau et traitement 
des eaux usées  14 M$ 

Déchets solides  178 M$ 
Systèmes 
communautaires de 
production d’énergie 151 M$ 

Transport actif  87 M$ 
Renforcement des 
capacités  65 M$ 

« Le Fonds de la taxe sur l’essence a permis au district régional de Central Kootenay de moderniser plus 
de 20 systèmes de distribution d’eau potable dans notre région. Non seulement ces projets ont-ils amélioré 
la qualité de l’eau en général, mais dans certains cas, des résidants qui doivent faire bouillir leur eau 
depuis des années peuvent recommencer à boire l’eau du robinet. Dans les communautés rurales où 
l’assiette foncière est limitée, le Fonds de la taxe sur l’essence nous aide à remplacer et à remettre ces 
systèmes en état plus rapidement. Ce programme contribue directement à améliorer la qualité de vie des 
résidants de la région de Central Kootenay ». 

– John Kettle, président du district régional de Central Kootenay (C.-B.) 
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Le Nouveau-Brunswick améliore son infrastructure de distribution d’eau et de traitement des eaux usées 
 

Grâce à un financement de 2,1 millions de dollars du Fonds de la 
taxe sur l’essence, la ville de Bathurst a modernisé ses systèmes 
de distribution d’eau et ses égouts sanitaires sur l’avenue King. 
Depuis la construction du nouveau réseau de distribution d’eau et 
la séparation des égouts pluviaux et sanitaires, les processus de 
l’usine de traitement des eaux usées se sont améliorés et 
répondent maintenant aux normes provinciales relatives à la 
qualité des effluents. 
 
Le projet a également permis de refaire le pavage de la rue et a 
contribué à accroître l’efficacité énergétique de la collecte et du 
traitement des eaux usées. La ville prévoit que ce nouveau système améliorera la qualité de l’eau 
potable. 
 

 
Les types d’investissements peuvent varier considérablement selon la taille de la municipalité. Les 
plus petites collectivités investissent dans des infrastructures prioritaires qui relèvent de toutes les 
catégories du programme. Dans les six plus grandes villes du Canada, environ 80 p. 100 du 
financement est alloué au transport en commun. 
 

 
 

Rendre le transport en commun accessible en Ontario 
 

Le Fonds de la taxe sur l’essence a permis à la 
région de Peel d’offrir de meilleurs services de 
transport aux résidants qui ont besoin d’une aide 
spéciale grâce à l’achat de véhicules neufs et à 
l’amélioration des services de transport 
accessible de TransHelp. Depuis, près de 2 000 
nouveaux clients ont recours au service et on a 
observé une augmentation annuelle de 8 à 

10 p. 100 de la capacité, pour atteindre un 
nombre record de plus de 400 000 
déplacements en 2010. 

(Photo reproduite avec la permission de 
l’Association des municipalités de l’Ontario) 
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Le Fonds de la taxe sur l’essence dans le Nord du Canada 
Le Nord reçoit un montant fixe plutôt qu’une allocation calculée en fonction de sa population. Cette 
différence est importante, car elle permet de s’assurer que les régions moins peuplées reçoivent 
un financement suffisant pour revitaliser leur infrastructure locale. Le Yukon, les Territoires du 
Nord-Ouest et le Nunavut ont chacun touché 52,5 millions de dollars provenant du Fonds de la 
taxe sur l’essence depuis la création du programme. 
 

 
 
 
 
 

 
Iqaluit (Nunavut) : Transformation d’un barrage en usine de traitement 
 

La ville d’Iqaluit puise son eau dans le réservoir du lac Geraldine. Les eaux du lac sont 
retenues par un barrage et l’eau est pompée du réservoir jusqu’à l’usine de traitement. 
L’eau est ensuite distribuée aux résidants grâce à un système de canalisations étendu ou 
par camion d’eau. 
 
Même si le système a dépassé sa durée de vie utile, il continue de bien fonctionner. 
Cependant, avec l’accroissement de la population et de la demande, il ne répondait plus 
aux besoins de la ville. En remplaçant les canalisations, la ville d’Iqaluit pourra compter sur 
une source d’eau potable fiable et ce, pour les années à venir. 

 

 
(Photo reproduite avec la permission du gouvernement du Nunavut) 

 
 

« Le Fonds de la taxe sur l’essence fait partie intégrante du plan financier à long terme qui encadre la gestion des 
infrastructures municipales de la ville de Halton Hills. La ville a principalement utilisé le financement du Fonds pour 
assurer la réfection des routes rurales et des ponts. Le FTE a permis à la ville de réparer la structure de deux ponts, 
d’améliorer leur condition générale et d’en accroître la sécurité. De nombreuses autres structures en sont à l’étape 
de l’avant-projet et seront bâties ultérieurement grâce au FTE. La construction d’un pont traversant la rivière Credit a 
été l’un des grands projets de la municipalité. Ce pont est maintenant le principal point d’accès à Glen Williams ». 

– Le maire Rick Bonnette, ville de Halton Hills (ON) 
 

« Les collectivités des Territoires du Nord-Ouest font face à de nombreuses difficultés; cependant, le Fonds de la taxe 
sur l’essence s’est révélé essentiel pour renforcer notre capacité à développer des collectivités plus durables, pour 
améliorer notre qualité de vie, ainsi que le niveau de vie des résidants des Territoires. La formule pour redistribuer les 
fonds basée sur un montant forfaitaire pour chaque communauté ainsi que sur la base de leur population permet aux 
petites collectivités les plus isolées de combler leurs besoins en matière d’infrastructure ».  

– Gordon Van Tighem, président, Association des municipalités des Territoires du Nord-Ouest 
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En plus de favoriser la construction 
d’infrastructures durables, le Fonds de la taxe sur 
l’essence joue un rôle important pour appuyer les 
initiatives de renforcement des capacités dans les 
collectivités du Nord, ce qui comprend la 
planification communautaire à long terme. La 
planification des infrastructures locales est 
particulièrement difficile dans les territoires du 
Nord du Canada, compte tenu de leur 
éloignement, des populations clairsemées et du 
climat nordique. Comme ces collectivités ont 
difficilement accès à des ressources et à une 
expertise en matière de planification, le financement des projets de renforcement des capacités est 
d’autant plus important. 

 
Planifier la viabilité des collectivités du Yukon 
 

La Première nation Little Salmon/Carmacks a utilisé le financement du Fonds de la taxe sur 
l’essence pour élaborer un programme de planification communautaire et se fixer des 
objectifs de développement durable.  Elle a mené à bien deux projets de planification des 
infrastructures communautaires importants qui visaient l’aménagement du territoire et le 
logement. Des séances de planification ont été organisées lors d’une assemblée générale 
spéciale avec le chef et les membres du conseil, les directeurs et le personnel. Un bulletin 
permettait de tenir les citoyens informés des progrès et les invitait à formuler leurs opinions. 
Ainsi, le plan intégré de viabilité communautaire de la Première nation Little 
Salmon/Carmacks a permis de traiter de nouveaux dossiers : le transport en commun, les 
pistes de randonnée, l’eau potable, les égouts, le recyclage, la gestion des déchets solides, 
les projets visant à produire de l’énergie verte, la modernisation des bâtiments afin de les 
rendre plus écoénergétiques ainsi que d’autres besoins locaux en matière d’infrastructure. 

 
Mettre le cap sur  l’avenir 
 

D’un océan à l’autre, le Fonds de la taxe sur l’essence joue un rôle crucial pour favoriser le 
renouvellement des infrastructures et la création d’emplois dans les collectivités du pays, quelle que soit 
leur taille. En décembre 2011, le gouvernement du Canada adopté une loi visant à faire du Fonds une 
source de financement des infrastructures permanente pour les municipalités canadiennes. Ce 
financement constant continuera de porter ses fruits pour les années à venir. 
 

« Le Fonds de la taxe sur l’essence s’est révélé très bénéfique pour la ville de Whitehorse. Le financement est assuré 
et les critères des projets sont clairs, des qualités très appréciables. La souplesse dont nous avons bénéficié pour 
l’achat d’autobus nous a permis de conserver notre budget de remplacement d’équipement et de compléter le 
remplacement de la flotte. Ainsi, nous avons atteint notre objectif bien plus rapidement qui si nous avions eu à financer 
tous les autobus à partir de nos propres ressources ». 

– La mairesse Bev Buckway, ville de Whitehorse (YT) 
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En plus de rendre le Fonds de la taxe sur l’essence permanent, le gouvernement du Canada s’engage à 
travailler avec les provinces, les territoires, la Fédération canadienne des municipalités et les principaux 
intervenants afin d’élaborer un nouveau plan à long terme régissant les infrastructures publiques. En 
novembre 2011, l’honorable Denis Lebel, ministre des Transports, de l’Infrastructure et des Collectivités 
a lancé un processus d’engagement officiel qui vise l’élaboration de ce nouveau plan. 
 
À l’été et à l’automne 2012, le gouvernement du Canada entreprendra des discussions approfondies afin 
d’explorer les grands principes, les priorités et les orientations futures d’un nouveau plan qui mettra 
l’accent sur des investissements dans les infrastructures favorisant la croissance économique à long 
terme et la prospérité, tout en encourageant une plus grande participation du secteur privé et en 
garantissant la meilleure rentabilité et viabilité possible pour les contribuables. En collaborant avec nos 
partenaires, nous nous assurerons que le Canada se dote d’une infrastructure publique solide, pour 
aujourd’hui et les années à venir. 
  
Pour plus d’information sur le processus d’engagement du gouvernement du Canada pour l’élaboration 
d’un nouveau plan d’infrastructure à long terme, visitez : 
http://www.infrastructure.gc.ca/plan/plan-fra.html. 
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